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I-PROGRAMMATION 

II-TRAITEMENT DES AFFAIRES LITIGIEUSES

III-HOMOLOGATION DES RESULTATS U19 U17 ET U15 DE LA 4EME ET 05EME JOURNEE 









	

	
Affaire n°32  
Rencontres USMA-JSEH U15du 28-01-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du service d’ordre.
-Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe USMA et en attribue le gain à l’équipe JSEH qui marque 03 buts et 03 points. 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe USMA.
ART 42 des RG ‘’J’’   .

A/C du 30-01-2023






















































   








Affaire n°31  
Rencontres JSBDK-CRBOC U19du 01-01-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin.
-Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe JSBDK et en attribue le gain à l’équipe CRBOC qui marque 03 buts et 03 points. 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe JSBDK.
ART 14 des RG ‘’J’’   .

A/C du 03-01-2023













































   










	
Affaire n°34  
Rencontres MBA- USABB U19du 28-01-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe USABB.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe USABB et en attribue le gain à l’équipe MBA qui marque 03 buts et 03 points. 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe USABB. 
ART 52 des RG ‘’J’’   .

A/C du 30-01-2023














































   








Affaire n°33  
Rencontres ARBB-ESBB U15 du 28-01-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ESBB.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe ESBB et en attribue le gain à l’équipe ARBB qui marque 03 buts et 03 points. 
-Une amende de 30.000DA pour l’équipe ESBB. 
ART 14 des RG ‘’J’’   .

A/C du 30-01-2023








































   













Affaire n° 36 

RENCONTRE : IRBD # URBH (U19) du  28/01/2023                                                          
 Non déroulement de la rencontre.
· Vu la feuille de match
· Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin
· Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
· Par ces motifs :
    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe IRBD
· Attribution du match à l’équipe URBH qui marque 03 buts et 03 points .
· Une AMENDE DE 30.000DA est infligée à l’équipe IRBD




· ART 14 des RG  ‘’J’’

· A/C du 30-01-2023







































   








Affaire n°35  
Rencontres IRBD-URBH U19 du 28-01-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe IRBD et en attribue le gain du match à l’équipe URBH qui marque 03 buts et 03 points.  
 
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe CAAJ. 

ART 14 des RG ‘’J’’   .

A/C du 30-01-2023








































   










Affaire n°38  
Rencontres WBM-IHC U15 du 03-02-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe IHC.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC
- Attribution du gain du match à l’équipe WBM qui marque 03 buts et 03 points.  
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe IHC. 
ART 52 des  RG ‘’J’’   

A/C du 06-02-2023








































   








Affaire n°37  
Rencontres WBM-IHC U17 du 03-02-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ‘’IHC ‘’.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe IHC
-Attribution du gain du match à l’équipe WBM qui marque 03 buts et 03 points.  
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe IHC. 
ART 52 des RG ‘’J’’   .

A/C du 06-02-2023








































   










Affaire n°40  
Rencontres OSO-AMSOA U19 du 04-02-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence de l’équipe ‘’AMSOA ‘’.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe AMSOA
-Attribution du gain du match à l’équipe OSO qui marque 03 buts et 03 points.  
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe AMSOA. 
A/C du 06-02-2023
ART 52 des RG ‘’J’’     .








































   








Affaire n°39  
Rencontres CRBOZ-NRBT U19 du 03-02-2023
-Non déroulement de la rencontre :
-Vu la feuille de match.
-Vu le rapport de l’arbitre signalant l’absence du médecin.
- Attendu qu’après attente réglementaire, l’arbitre a annulé la rencontre.
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe CRBOZ
-Attribution du gain du match à l’équipe NRBT.  
-Une Amende de 30.000DA est infligée à l’équipe CRBOZ. 
ART 14 des RG ‘’J’’  
A/C du 06-02-2023








































   









Affaire n°41  
Rencontres CRBHB-IHC U17 du 20-01-2023
-Non déroulement de la rencontre .
-Attendu que les rencontres ‘’U17’’et ‘’U15’’ont été programmées le 20-01-2023 à 09H00 et 10H30 au stade de BENJERRAH (HAFIDI.A)
-Attendu que le responsable du stade a interdit l’accès aux deux catégories des deux catégories des deux équipes.
-Attendu qu’en application de l’article 10 des RG-‘’J’ ’la responsabilité du club recevant(CRBHB) est engagée. 
- Par ces motifs, la commission décide :
-Match perdu par pénalité pour l’équipe ‘’U17’’ et ‘’U15’’ du CRBHB, et en attribue le gain aux équipes U17et U15 de l’IHC qui marquent 03buts et 03 points.
-Une amende e 20.000DA pour l’équipe CRBHB.
ART 10 des RG ‘’J’’  
A/C du 06-02-2023
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